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Mot du maire 

Municipalité de Baie-des-Sables 

B onjour à tous, 
 

Je suis fier de vous annoncer que le conseil munici-

pal a adopté la Politique municipale des aînés 

(MADA) et son plan d’action. La démarche MADA 

vise l’amélioration de la qualité de vie des per-

sonnes aînées en leur promettant de demeurer ac-

tives dans leur communauté. 

Les membres du conseil municipal tiennent à remer-

cier tous ceux et celles qui ont contribué de près ou 

de loin à l’élaboration de cette politique. Un merci à 

madame Vanessa Caron, chargée de projet ainsi 

qu’aux membres de comité de pilotage. À nous 

maintenant à réaliser les projets. Vous trouverez le 

guide du plan d’action au bureau municipal ainsi 

que sur le site Internet de la municipalité. 

Pour le projet Trans-Canada, nous sommes dans 

l’incertitude, aussitôt qu’une rencontre avec les pro-

moteurs aura lieu, vous serez avisés, je ne prends 

pas de décision sans vous consulter. 

Je suis toujours disponible pour vous rencontrer au 

bureau municipal les mardis, mercredis et jeudis en 

avant-midi, il est préférable de téléphoner afin de 

prendre un rendez-vous. 

Merci et un beau printemps à tous dans l’espoir que 

la chaleur arrive bientôt! 
 

Denis Santerre, maire 

En mai… 
Le 10, fête des Mères et concert à la Résidence des Sables à 19 h 

Le 17, sons et brioches au centre communautaire à 10 h 30 

Le 18, journée nationale des Patriotes, bureau municipal fermé et distribution d’arbres au 

centre communautaire de 13 h 30 à 15 h 30 

Le 22, cueillette de gros rebuts dès 7 h 

Dîner de Printemps 
dimanche 19 avril 2015 

Inauguration du tricot graffiti 

Le Cercle de Fermières 

Exposition de pièces anciennes 

mailto:baiedessables@lamatanie.ca
http://www.municipalite.baiedessables.ca
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Lors de la séance ordinaire du 

13 avril 2015, votre conseil a 

résolu :  

D’attribuer les dossiers suivants 

au membres du conseil : 

Mme Claudie Fillion : hygiène du 

milieu (environnement); 

M. Dany Fortin : loisirs; 

M. Damien Ouellet : transport; 

Mme Véronique Lamarre : santé, 

bien-être, famille et éducation; 

Mme Lynda Bernier : culturel; 

Mme Sylvie Bouffard : aménage-

ment, urbanisme et développement 

économique; 

D’informer le ministère des 

Transports (MTQ) de l’utilisation 

des compensations visant l’entre-

tien courant et préventif des routes 

locales 1 et 2 ainsi que des élé-

ments des ponts, situés sur ces 

routes, dont la responsabilité in-

combe à la municipalité, confor-

mément aux objectifs du Pro-

gramme d’aide à l’entretien du ré-

seau routier local; 

D’identifier comme intervention 

prioritaire la poursuite des travaux 

d’asphaltage de la route 297 pour 

la programmation 2015-2016 du 

MTQ; 

D’établir les tarifs horaires de lo-

cation pour l’utilisation de la ma-

chinerie municipale incluant les 

services de l’opérateur; 

D’accepter les projets retenus par 

le conseil d’administration de la 

Corporation de développement de 

Baie-des-Sables dans le cadre du 

Fonds de visibilité Cartier; 

D’aviser la Corporation de déve-

loppement que la Municipalité 

maintiendra pour le futur les ser-

vices actuellement dispensés, et 

cela, sans frais; 

D’adopter le règlement no 2008-

06-4 modifiant le règlement de 

Principaux points à l’ordre du jour 

à la séance du conseil le 4 mai 2015 

Séance du conseil avril 2015 

Municipalité de Baie-des-Sables 

Dépôt légal — Bibliothèque nationale du Québec, 2015 

zonage no 2008-06; 

D’adopter le Règlement no 2008-

07-1 modifiant le règlement le lo-

tissement no 2008-07; 

D’adopter le Règlement no 2008-

08-2 modifiant le règlement de 

construction no 2008-08; 

D’adopter le Règlement no 2008-

11-3 modifiant le règlement no 

2008-11 concernant l’inspection 

des bâtiments ainsi que l’émission 

des différents permis et certificats; 

D’adopter le Règlement no 2015-

01 remplaçant le règlement no 98-

03 créant le comité consultatif 

d’urbanisme; 

De nommer ou renouveler le man-

dat des personnes au sein du comi-

té consultatif d’urbanisme de la 

municipalité; 

De maintenir la réglementation 

actuelle applicable à la reconstruc-

tion après sinistre; 

De renouveler notre adhésion à 

l’Unité régionale de loisir et de 

sport (URLS) du Bas-St-Laurent 

pour la période 2015-2016 au mon-

tant de 100 $; 

D’adopter la politique des aînés 

de Baie-des-Sables ainsi que son 

plan d’action 2015-2018 (MADA); 

D’établir la nouvelle politique de 

location de la salle communautaire 

et des prêts d’équipement à partir 

du 14 avril 2015; 

De réserver la patinoire munici-

pale pour la ligue de Dekhockey de 

Baie-des-Sables tous les lundis, 

mardis et jeudis de 18 h à 23 h du-

rant la période estivale et d’autori-

ser la vente de boissons alcoolisées 

sur les lieux conditionnellement à 

l’obtention d’un permis auprès de 

la Régie des alcools, des courses et 

des jeux du Québec (RACJQ); 

D’adresser une lettre de remercie-

ment à madame Micheline Bélan-

ger, présidente du Cercle de Fer-

mières de Baie-des-Sables pour la 

préparation avant inspection, l’ac-

compagnement lors de l’inspection 

et la fourniture de tabliers de cui-

sine afin de répondre à la constata- 

tion de l’inspection du MAPAQ; 

De demander des soumissions sur 

invitation écrite pour la réalisation 

de travaux de réfection extérieure 

du centre communautaire aux en-

treprises régionales; 

De demander au ministère des 

Transports du Québec (MTQ) d’ef-

fectuer des travaux de rénovation 

au bâtiment de la halte routière du 

Meunier. 

 Dépôt de l’état des revenus et des dé-

penses au 31 mars 2015; 

 Dépôt des indicateurs de gestion muni-

cipaux 2014; 

 Fermeture du bureau municipal tous les 

vendredis durant la période estivale; 

 Balayage des rues du village; 

 Nivelage des chemins municipaux 

(mise en forme de la chaussée); 

 Achat et épandage d’abat-poussière 

pour les chemins municipaux; 

 Appel d’offres sur invitation pour le 

fauchage en bordure des chemins muni-

cipaux; 

 Achat de sel de déglaçage pour la sai-

son hivernale 2015-2016; 

 Appel d’offres sur invitation pour la 

fourniture d’abrasif pour la saison hi-

vernale 2015-2016; 

 Appui des projets présentés dans le 

cadre du Pacte rural 2014-2019; 

 Établissement des modalités relatives à 

l’implantation du terrain de jeux pour 

l’été 2015; 

 Comité organisateur des Fêtes du 150e 

de Baie-des-Sables - Autorisation pour 

la vente de boissons; 

 Acceptation de la soumission pour les 

travaux de réfection extérieurs du 

centre communautaire; 

 Participation et planification de la se-

maine de la municipalité. 
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Comité culturel 

L e comité culturel de Baie-des-Sables sollicite des 

personnes qui seraient intéressées à se joindre à notre 

comité. 

Les activités se déroulent de mai à septembre et appor-

tent beaucoup d’enthousiasme de la part de notre com-

munauté.  
 

Lise Ratté, présidente 418 772-6272 

Chœur Joie et Soleil 

L e chœur Joie et Soleil offrira son concert printa-

nier sous le thème « Un air de famille » le dimanche 

3 mai à l’église Bon Pasteur de Matane à 14 h.  

Les billets sont au coût de 15 $ pour adulte et gratuit 

pour les moins de 12 ans. 

Le chœur interprètera des chants anciens et nouveaux 

auxquels vous pourrez joindre votre voix et vous amu-

ser.  

Pour renseignement : Lise Ratté au 418 772-6272 ou 

Rachel Bouffard au 418 772-6734. 
 

Bienvenue à tous! 

La Fabrique de Baie-des-Sables 

D û au départ en juin prochain de madame Hélène 

Lebel Primeau, le conseil de la Fabrique se retrouve 

sans secrétaire.  

Afin d’éviter de donner toutes ces responsabilités à 

une seule personne, nous avons pris la décision de di-

viser le poste en plusieurs tâches.  

Donc, si vous avez le goût de vous impliquer au sein 

de votre paroisse et de vous joindre à une équipe dyna-

mique, n’hésitez pas à communiquer avec moi au 418 

772-6149. 
 

Éric Chamberland, président 

Fête des mères 

À  l’occasion de la fête des Mères vous êtes invités à 

assister à un concert de musique et de chants qui aura 

lieu le dimanche 10 mai à 19 h au salon communau-

taire de la Résidence des Sables. 

Bienvenue à tous! 
 

Diane Beaulieu, directrice de l’OMH 

Semaine de la municipalité 

C réée en 1988, la Semaine de la municipalité est 

un évènement qui vise à mettre de l’avant les actions 

et les valeurs qui caractérisent notre communauté. 

Elle nous permet de mieux vous faire connaître les 

nombreux services que votre municipalité vous offre 

et aussi de vous rapprocher de votre administration 

municipale. 
 

Dans le cadre des activités qui se tiendront en début 

de juin au centre communautaire, nous invitons les 

responsables des comités à souligner le travail d’une 

ou d’un bénévole de votre orga-

nisme à le faire à l’occasion de 

cette rencontre. Veuillez nous en 

faire part afin de mieux planifier 

cette activité.  
 

Plus de détails dans le bulletin à 

la fin de mai. 

Comité d’embellissement et du tourisme 

Mai, mois de l’arbre et des forêts 

C ette année encore, les membres du comité 

d’embellissement et tourisme sont heureux de 

vous inviter à leur distribution gratuite d’arbres 

devant servir à l’ornementation de notre munici-

palité. Cette activité se tiendra le lundi 18 mai 

2015 au centre communautaire de Baie-des-

Sables entre 13 h 30 et 15 h 30. 
 

Comme ces arbres sont à racines nues, nous vous 

demandons d’apporter des sacs pour le transport. 

Bienvenue à tous! 
 

Les membres de votre comité d’em-

bellissement et du tourisme 

Bonne fête à toutes les mamans 
 

« Les mamans, ça pardonne toujours,  
c’est venu au monde pour ça ».  

 

Alexandre Dumas 



Le prochain bulletin vous parviendra le 31 mai  

et la date de tombée des articles sera le 21 mai 2015. 

Municipalité de Baie-des-Sables 
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Les Cercles de Fermières du Québec  

100 ans en 2015 (suite) 

1988 

Les Cercle de Fermières du Québec se dotent d’un 

siège social à Longueuil. 

1989 

Parution du premier volume de la série Qu’est-ce 

qu’on mange? Quatre autres volumes de cette popu-

laire série suivront en 1993, 1994,1997 et le dernier 

en 2000, lequel a été lancé lors de la participation des 

CFQ à Expo-Québec. Ces livres ont été vendus à 

plus d’un million d’exemplaires au Québec, un suc-

cès sans précédent! 

1990 

Les Cercles de Fermières du Québec éditent leur ma-

gazine l’Actuel, devenu l’Actuelle en 1995. 

1993 

Le 30 avril 1993, dans le cadre de l’année de l’Arti-

sanat des Amériques et afin de célébrer les traditions 

de la confection artisanale d’étoffes au Canada, la 

Société canadienne des postes émet cinq timbres 

commémoratifs, dont l’un rend hommage au travail 

effectué par les CFQ. Le timbre représente un couvre

-lit boutonné. Le boutonné est une technique typique-

ment québécoise, développée dans la région de Char-

levoix. 

Le dimanche 19 avril dernier, le dîner de Prin-

temps fut une très belle réussite, merci à tous ceux et 

celles qui s’ont venus partager ce repas avec nous. 

Par la suite, l’inauguration du tricot graffiti et l’expo-

sition de pièces anciennes ont attiré plusieurs per-

sonnes. 

À sa rencontre mensuelle le 21 avril dernier à la 

Résidence des Sables, monsieur Pierre Dufort de 

Jeunesse maritime du St-Laurent est venu nous bros-

ser un tableau de cet organisme qui a pris naissance à 

Baie-des-Sables. Longue vie à ce mouvement relier à 

l’histoire de notre beau fleuve Saint-Laurent. 

Prochaine rencontre le mardi 19 mai 2015 à 19 h 15 

à la Résidence des Sables, il sera question de 

l’assemblée générale du 16 juin 2015. Bienvenue à 

toutes les membres.  

Huguette Marcoux, comité communication 

Chœur Vocalia : Concert du XXe anniversaire 

L e chœur Vocalia clôture son XXe anniversaire de 

concerts le dimanche 24 mai 2015, par un brunch mu-

sical servi entre 11 h et 14 h dans le hall d’entrée du 

Cégep de Matane. 

Sans trop se pencher sur sa riche histoire, soulignons 

que Vocalia, regroupant une quarantaine de personnes 

d’âges divers de  Matane et de ses environs, est né du 

chœur Aux Quatre Vents. Le nouvel ensemble, fondé 

et dirigé à ce moment par la regrettée Louise Simard, 

veut explorer des œuvres plus complexes du répertoire 

classique. 

Josée Fortin, musicienne, compositrice, orchestratrice, 

harmonisatrice et pédagogue incontestée est à la ba-

guette du chœur depuis 1999. Elle le mène vers l’inat-

tendu, propose l’inconnu, balise pour lui de nouveaux 

sentiers, le rendant ainsi unique dans la région par 

l’interprétation d’œuvres variées autant anciennes 

qu’actuelles. Le concert du 24 mai 2015 se veut donc 

un survol du répertoire exécuté au cours des années. 

Le chœur Vocalia est aussi très présent dans la com-

munauté matanaise et collabore à l’occasion avec di-

vers ensembles de la région dans de nombreux projets. 

Si, dans tout bon repas, il y a à la base trois services, 

les participants auditeurs seront certes charmés par 

l’ambiance à la fois festive et éducative créée par l’en-

semble du chœur, de la pianiste Danielle Dumais et de 

la chef Josée Fortin. Beau concert en perspective; joie 

de vivre et moments tendres assurés; bon repas; tout 

cela dans la convivialité! Quoi demander de plus pour 

un moment des plus agréables ce dimanche 24 mai 

entre 11 h et 14 h! 

Il est à noter cependant, qu’étant donné l’espace où se 

déroule l’activité, les places s’en trouvent plus limitées 

que dans la salle de concert. Ainsi, afin de s’en assurer 

une et de bien planifier l’événement (repas et autres), 

les personnes intéressées sont donc invitées à se pro-

curer les billets au coût de 40 $ (repas et concert) le 

plus rapidement possible auprès des choristes et à 

l’école de Musique de Matane au 418 562-4212. Pour 

information et billets, prière de s’adresser à Zoé G. Ste

-Marie au 418 772-1361. 
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Félicitations … 

À  Alexandre Bérubé et son équipe atome A 

Maçonnerie MB de Matane pour leur saison 

presque parfaite. Avec 2 défaites et 5 finales en 6 

tournois dont la première place à Notre-Dame-du

-Lac. Ils ont été couronnés grand champion du 

Bas-St-Laurent aux régionaux en gagnant 4-2 la 

grande finale. 

Une très belle saison, Alexandre a été nommé à 

deux reprises meilleur joueur du tournoi. 

Bravo Alexandre! 

L’école de musique de Matane débute sa pé-

riode d’inscription pour l’année 2015-2016. 

D u 13 avril au 29 mai prochain, l’école de 

musique de Matane sera en période intensive 

d’inscription pour les cours débutant en sep-

tembre 2015. 

Il est important de s’inscrire sans délai car peu de 

places sont disponibles en guitare et en piano. 

Réservez votre place dès maintenant. 

Pour plus d’informations, vous pouvez appeler à 

l’école de musique de Matane au 418 562-4212 

ou consultez notre site 

www.ecolemusiquematane.com. 

Christine Fortin, directrice générale 

Cap sur 2019 

B onjour à tous, 

Voici en détail notre première activité Cap sur 2019 le sa-

medi 25 juillet 2015. 

Au centre communautaire à : 

15 h : Rassemblement et cocktail; 

15 h 30 : Parole aux dignitaires; 

16 h : Dévoilement de six tableaux du parcours historique; 

17 h : Souper méchoui;  

Le souper comprend : viande à volonté porc et dinde, 

sauce au miel et sauce à la volaille, patate au four, riz aux 

légumes, salade César ou salade de saison au choix, pain, 

desserts assortis, thé et café. 

Le coût du billet est 25 $ adulte et 10 $ pour les moins de 

18 ans. Ils seront en vente auprès de votre comité, prenez 

note qu’il y aura que du vin vendu sur place. 
 

À l’église à 20 h : Spectacle Will Driving West 
 

Le groupe Will Driving West est un groupe montréalais 

dont le chanteur David Ratté est le fils à Michèle Levesque 

de Jean-Guy Ratté de Baie-des-Sables.  

D’après le journal de Montréal « Will Driving West est de 

ces groupes qui charment dès la première écoute ». Le 

groupe à d’ailleurs passé aux émissions Pénélope 

McQuade et En direct de l’univers tout récemment. Nous 

vous promettons une soirée magique. 

Les billets en prévente sont à 25 $ adulte, 15 $ moins de 

18 ans aux endroits suivants :  

À Baie-des-Sables : 

 Garage B. Santerre et fils enr; 

 Dépanneur chez B; 

 Carolle coiffure; 

 Fromagerie du Littoral;  

 Et auprès des membres du comité, messieurs Jacques 

Couillard, Martin Charest, Éric Chamberland et mes-

dames Joannie Fournier et Diane Lavoie 

À Métis-sur-Mer :  

 Place Petit Miami;  

À Saint Ulric : 

 Marché Gaétan Dubé et fils; 

À Matane : 

 La boulangerie Toujours Dimanche; 

Le soir du spectacle, les billets seront à 30 $ adulte et 20 $ 

les moins de 18 ans. 

On vous attend en grand nombre, c’est un rendez-vous! 

Huguette Marcoux, coordonnatrice du projet 

Conseil en développement durable 

Entretenez vos espaces verts de  

façon écologique 

S ongez à recycler votre compost domestique 

pour vos espaces verts, jardin et pelouse.  

Puisqu’il y aura la cueillette de gros rebuts le 

22 mai prochain, assurez-vous que les articles 

que vous voulez vous départir soient vraiment 

inutilisables.  

Merci de prendre soin de notre planète! 

http://www.ecolemusiquematane.com
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Feux à ciel ouvert 

N ous désirons rappeler la population que toute personne procédant à l’allumage d’un feu à ciel ouvert doit 

préalablement obtenir un permis de brûlage. Celui-ci est gratuit, valable pour une période de deux semaines 

maximum et doit être demandé au bureau administratif du Service régional de sécurité incendie, aux jours et 

aux heures d’ouverture. 

Aucun permis n’est requis pour l’utilisation d’un poêle à briquette ou charbon de bois ou barbecue au gaz ou 

pour un feu dans tout foyer extérieur lorsqu’il est pourvu d’un capuchon pare-étincelles placé au sommet du 

tuyau d’évacuation. 

Pour éviter la perte de contrôle d’un brûlage, voici quelques consignes à respecter : 

 Choisir un endroit loin des bâtiments et des fils électriques; 

 Dégager le sol de toute matière inflammable; 

 Faire un petit amoncellement; 

 S’assurer d’avoir de l’eau et des outils manuels (pelle, râteau) à proximité du site; 

 S’abstenir s’il y a du vent; 

 N’allumer qu’un seul amas à la fois; 

 Assurer une surveillance constante; 

 Bien éteindre le feu avant de quitter les lieux. 

Pour assurer la qualité de notre atmosphère, le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 

des Parcs (MDDEP) vous demande de ne brûler que des matières premières, c’est-à-dire des bûches d’arbres, 

branches, feuilles mortes, etc. Tous matériaux provenant d’une industrie ou d’une entreprise (incluant les 

planches non peinturées ou créosotées) ne peuvent être brûlés à ciel ouvert. 

Il est important de noter que, dans tous les cas, il est interdit de causer des nuisances au voisinage par la fumée 

ou les odeurs. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’information à ce sujet au 418 562-6734 

Source : Steve Lavoie, Tpi 

  Chef division Prévention 

Service régional de sécurité incendie 

  MRC de La Matanie 

Vidange des installations septiques des résidences isolées 

Veuillez noter que la MRC de La Matanie procédera dans les prochaines semaines à la vidange des installa-

tions septiques des résidences isolées, en collaboration avec les municipalités locales et l’entreprise Sani-

Manic Inc. 

Les vidanges seront effectuées du 1er au 10 juin 2015 sur le territoire  

de la municipalité de Baie-des-Sables.  
 

Vous devez vous assurer que votre terrain est facilement accessible par le camion de l’entreprise pour pouvoir 

effectuer la vidange de votre installation septique (distance maximale du tuyau du camion : 80 pieds). 

Vous devez localiser l’ouverture de l’installation septique et retirer toutes obstructions pouvant nuire à son ou-

verture (terre, gravier, herbe, arbuste, mobilier, ornement, etc.). 
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Cueillette de gros rebuts 

L a Municipalité de Baie-des-Sables organise un service de ramassage de gros rebuts ou déchets volumi-

neux visant à favoriser un grand nettoyage de printemps des propriétés résidentielles. Cette cueillette des ob-

jets volumineux aura lieu le vendredi 22 mai 2015 dès 7 h. 
 

Le conseil municipal a confié cette opération de ramassage à l'entreprise privée, soit Bouffard Sanitaire inc. 

On demande aux citoyens de placer leurs gros rebuts près de la rue le plus tôt possible le matin, car le ramas-

sage débutera à 7 h. Vous pouvez aussi placer les matières au chemin la veille de la collecte à partir de 18 h. 

Ne sont pas admis : les matériaux de démolition, les pneus, les huiles usées ou les déchets dangereux. 

Ces matières peuvent être déposées à l'écocentre situé au 330, rue Yves-Bérubé, à Matane (418 562-5023). 
 

Les branches doivent être en section de 1,5 mètres (5 pieds) de longueur et moins et attachées en petits pa-

quets. Afin de favoriser la récupération, nous vous demandons de trier vos gros rebuts recyclables (ex. : objets 

de métal) et de les mettre dans une pile distincte en bordure de la voie publique. 
 

Si parfois on vous oubliait lors de cette cueillette, bien vouloir appeler au 418 772-6218. Veuillez noter que la 

Co.Mode Verte offre un service de collecte des objets encombrants en bon état, et ce, en tout 

temps (numéro de téléphone : 418 556-3754). 
 

De plus, aucune cueillette des déchets volumineux n’aura lieu à l’automne 2015. 
 

Merci de votre collaboration. 

UN NOUVEAU PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE VISANT À SOUTENIR LA MISE EN VALEUR DU TERRI-

TOIRE ET DES RESSOURCES FORESTIÈRES  

Matane, le 21 avril 2015 – Pour une première année, la MRC de La Matanie est fière d’offrir à ses citoyens un tout 

nouveau programme d’aide financière visant à soutenir la mise en valeur du territoire et des ressources forestières : le 

Programme de développement des milieux forestiers.  

Ce programme, rendu possible grâce aux revenus générés par les activités sur les terres publiques intramunicipales (TPI) 

de La Matanie, permettra d’utiliser la forêt pour accroître la vitalité sociale et économique des communautés locales. 

Pour 2015, la MRC de La Matanie a réservé un montant de 20 000 $ qui sera distribué à la suite d’un appel de projets 

qui se terminera le 21 mai 2015, à midi.  

Différents critères ont été établis afin d’atteindre cet objectif :  

Le projet doit viser la mise en valeur des ressources et des terres forestières du territoire de La Matanie et la création 

d’emplois et/ou une perspective de retombées économiques ou sociales dans les communautés locales;  

 

Le territoire visé inclut l’ensemble des terres forestières de La Matanie, de tenure publique ou privée. Les milieux ur-

bains, agricoles et industriels ne sont pas admissibles. Une priorité est accordée aux projets réalisés en partie ou en tota-

lité sur les TPI dont la gestion est assumée par la MRC.  

 

Deuxième appel de projets du Pacte rural  
Dans un même ordre d’idée, la MRC de La Matanie rappelle aux promoteurs intéressés à déposer un projet au Pacte ru-

ral que la date de tombée pour recevoir les demandes du deuxième appel de projets est fixée au 7 mai 2015, à midi.  

L’ensemble des informations concernant le Programme de développement des milieux forestiers ainsi que le Pacte ru-

ral, de même que les formulaires nécessaires à la présentation d’une demande de soutien financier, sont disponibles sur 

le site Internet de la MRC de La Matanie (lamatanie.ca) ou directement aux bureaux de la MRC situés au 158 rue Soucy 

à Matane.  

Pour renseignements :  
Mélissa Richard, coordonnatrice aux communications et affaires publiques  

MRC de La Matanie  

418 562-6734, poste 235  
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